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"On ressent une aspiration à progresser" dans les collèges sensibles
 

 
 

La délégation à la prospective du Sénat a chargé, en juin, Fabienne Keller, sénatrice (UMP) du Bas-Rhin et ancienne maire de Strasbourg, d'une mission sur 

"les années collège" dans les territoires urbains sensibles. Cette mission se traduira par un colloque fin janvier 2011 et la publication d'un rapport en février. 

 

 

 

Depuis juin, vous multipliez les visites de 

terrain dans les collèges. Comment 

organisez-vous ce travail d'enquête ? 

 

FK : nous multiplions les auditions, aussi 

bien auprès des ministères compétents 

qu'auprès de sociologues qui ont analysé la 

politique éducative ou la politique de la ville. 

Et nous allons systématiquement à la 

rencontre des acteurs de terrain sur quatre 

sites que nous avons retenus parce qu'ils 

avaient fait l'objet de travaux antérieurs, ce 

qui nous permet d'en bénéficier et de les 

approfondir. Il s'agit des quartiers Nord de 

Marseille (Bouches-du-Rhône), des quartiers 

Est de Roubaix (Nord), de Montbéliard 

(Doubs) et Clichy-Montfermeil (Seine-Saint-

Denis). 

Nous rencontrons les parents d'élèves, les 

collégiens et les anciens collégiens, les 

enseignants l'ensemble des acteurs publics 

et associatifs et nous rendons compte de 

tout cela sur notre blog "années collège". » 

 

 

Souvent, les politiques jugent le niveau 

collège ravagé par la tension et les 

incivilités. Est-ce votre perception ? 

 

« Maintenir l'attention des élèves, conduire 

une classe est évidemment plus difficile 

dans ces collèges des zones sensibles, mais 

il s'y passe des choses formidables. Nous y 

avons rencontré des enseignants 

passionnés, des équipes pédagogiques très 

mobilisées, qui mettent en place des projets  

 

 

 

– ateliers, classes à thèmes, activités 

sportives, théâtrales... Comme de nombreux 

témoignages nous l'ont montré, c'est ainsi 

que les jeunes s'ouvrent à l'acquisition des 

connaissances.  

Cette dimension pédagogique est portée, 

dans les établissements que nous avons 

visités, par les équipes d'enseignants et 

l'ensemble des personnels adultes. » 

 

Le "collège unique", faisant passer toute 

une classe d'âge par la même structure, a 

toujours très mauvaise presse à droite. 

Vous inscrivez-vous dans ce procès ? 

 

Je voudrais plutôt me démarquer de ce 

débat trop idéologique ! J'apprécie le 

concept de socle commun des 

connaissances et des compétences, que 

chaque jeune Français doit maîtriser. Les 

méthodes d'acquisition, quant à elles, 

doivent être adaptées aux jeunes accueillis 

dans ces établissements. Une chose est 

sûre : dans ces quartiers sensibles, on 

ressent tout particulièrement, parmi les 

collégiens, une énergie et une aspiration à 

progresser. Canaliser, positiver cette 

énergie, c'est vraiment l'enjeu stratégique, 

aussi bien au niveau de l'établissement 

scolaire que dans l'application de la politique 

de la ville. 

 

Donner aux chefs d'établissement le 

pouvoir de recruter "leur" personnel, est-

ce  la bonne solution ? 

 

 

 

 

Si vous faites référence au programme 

"CLAIR" du ministère de l'éducation, qui 

s'applique à 105 établissements, la marge 

de manœuvre donnée dans ce cadre aux 

chefs d'établissement est destinée à être 

évaluée. 

 

D'autre part, la gestion du personnel reste 

sous le contrôle de l'administration de 

l'éducation nationale. Et ce dispositif 

comporte d'autres dimensions tout à fait 

intéressantes, notamment la possibilité 

d'adapter la pédagogie, d'organiser des 

travaux et des projets interdisciplinaires. 

 

Enfin, malgré une appellation maladroite la 

mise en place de "préfets des études" 

renforce l'accompagnement pédagogique et 

éducatif des jeunes. 
 
Propos recueillis par Luc Cédelle 
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Fabienne Keller : "Respect pour les collèges ZEP !"  
Par François Jarraud 

Peut-on à droite parler autrement de l'école et des quartiers défavorisés ? Chargée d'une étude prospective 
sur "les années collège dans les territoires urbains sensibles", la sénatrice UMP Fabienne Keller porte un 
regard particulier sur les quartiers, le travail des enseignants et la politique de la ville. Son rapport, annoncé 
pour février, devrait prendre à rebrousse-poil des thèmes majoritaires et proposer des scénarios contre la 
ghettoïsation. 
 

"Je croyais tout savoir sur les 
quartiers", confie Fabienne Keller. 
"Avec cette mission j'ai appris 
beaucoup". Chargée par la Délégation 
sénatoriale à la prospective, d'une 
étude sur "les années collège dans les 
territoires urbains sensibles", Fabienne 
Keller, ancienne maire de Strasbourg, a 
découvert les ZUS (zones urbaines 
sensibles) de Marseille, Roubaix ou 
Clichy-sous-Bois. Elle a conduit son 
étude en s'entourant d'experts et en 
allant sur le terrain. Elle en revient 
avec une certaine idée des quartiers et 
du collège. 
 
Rien d'original dans le constat. Aux 
Bosquets, à Montfermeil, 44% des 
habitants ont moins de 20 ans. Dans 
les quartiers est de Roubaix, la moitié a 
moins de 30 ans. Le taux de 
décrochage scolaire est élevé et la 
proportion de jeunes au chômage est 
deux fois plus élevée que dans les 
autres quartiers. A cela s'ajoute une 
ségrégation ethnique croissante. A 
Clichy-sous-Bois, 76% des jeunes ont 
une origine étrangère. F. Keller parle 
de "décrochage croissant de certains 
territoires où grandit une part 
importante de la jeunesse". Elle 
reconnaît que depuis 2005, il y a eu 
peu de changements. Le plan banlieue 
de Fadela Amara a eu peu d'effets. 
Pour la politique de la ville, elle met 
l'accent sur la nécessité de préserver et 

continuer les politiques existantes. Par 
exemple prolonger la politique de 
rénovation urbaine.  Mais en nommant 
un coordinateur des différents acteurs. 
Pour elle c'est le maire qui devrait faire 
cette coordination. L'objectif c'est 
"mettre en œuvre un droit à l'ordinaire" 
dans les quartiers. Encourager l'emploi 
et "engager le débat sur l'avenir de 
notre modèle d'intégration". 
 
"Il se passe des choses 
formidables dans les 
collèges", affirme F Keller. "C'est 
trop facile de les décrier". Là où l'UMP 
fait campagne pour la suppression du 
collège unique, la sélection, la mise à 
l'écart et l'enfermement dans des 
établissements spéciaux, F Keller 
plaide en faveur du collège unique et 
du socle commun. "Les collèges 
prennent en charge tous les enfants", 
explique-t-elle. "Ils sont les seuls à 
faire cela. Et ça mérite le respect". 
"L'échec des zep ? Je suis prudente là 
dessus". De ses rencontres de terrain 
elle a ramené le souvenir 
d'enseignants très investis. "Ils savent 
mobiliser les élèves pour les amener à 
travailler, quitte à être un peu en 
marge des programmes", dit-elle. Il 
reste à mutualiser leur savoir-faire. 
L'assouplissement de la carte scolaire 
ne les a pas aidés, estime-t-elle. 
 

Une autre politique prioritaire. 
Comment améliorer l'enseignement 
prioritaire ? Le dispositif CLAIR, 
expérimenté par Luc Chatel, a trouvé la 
solution : donner au chef 
d'établissement le contrôle des emplois 
des enseignants et non-enseignants, F 
Keller accueille avec scepticisme la 
mesure. "Qu'il faille les renforcer, oui. 
Mais je ne suis pas sure qu'il faille les 
charger de cela. Cela amènera "des 
embrouilles" comme on dit dans les 
quartiers".  Le plus urgent lui semble 
être le soutien aux enseignants. 
"Aujourd'hui la seule incitation qu'ils 
ont à travailler en zep c'est de gagner 
des points pour pouvoir les quitter plus 
vite. C'est paradoxal". Elle relève aussi 
les difficultés pour les jeunes 
enseignants à habiter les quartiers. "Il 
faut inciter les enseignants à rester 
dans les quartiers" et pour cela 
augmenter leur attractivité : les 
accompagner financièrement et 
pédagogiquement davantage. 
 
Un colloque, le 27 janvier, permettra 
d'avancer des scénarios d'évolution des 
quartiers en jouant sur une vingtaine 
de données. En février, F Keller rendra 
son rapport. On devrait être alors en 
plein déploiement du dispositif CLAIR. 
"Le temps du politique et celui de 
l'éducation se marient mal", prévient 
Fabienne Keller. 
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Fabienne Keller : « Il faut éviter que le système des quotas de CO2 encourage les 
délocalisations » 
Fabienne Keller a fait adopter au Sénat une réforme des droits d'émission 

 

 

Le Sénat a adopté, mercredi 24 

novembre, un amendement au projet de 

loi de finances 2011, qui vise à faire payer 

aux industriels 10 % en moyenne de leurs 

quotas de CO2 dès 2011, quand le 

marché carbone européen ne prévoit de 

rendre ces quotas payants qu'à partir de 

2013. Une mesure largement préparée 

par Fabienne Keller (UMP, Bas-Rhin), 

qui propose également de réduire la 

quantité de quotas « alloués aux 

installations industrielles ayant 

fortement réduit leur activité ». Elle s'en 

explique. 

 

Pourquoi vouloir anticiper la vente 

des quotas de CO2 ? 

 

La France a distribué très largement ses 

quotas aux sites industriels existants et a 

sous-évalué la réserve pour les nouvelles 

industries qui s'implantent en France et 

créent des emplois. Celle-ci est vide. Il 

n'est pas question de demander à ces 

entreprises d'acheter des quotas que l'on 

a distribués gratuitement à leurs 

concurrents. Cela va obliger la France à 

acquérir ces quotas sur le marché du 

carbone, créant un déficit de 400 

millions d'euros pour 2011 et 2012. 

Il faut donc trouver des financements. 

La proposition du Sénat en associe trois 

: rendre payants, dès 2011, de 5 % à 15 % 

des quotas pour les entreprises, en 

fonction de leur degré d'exposition à la 

concurrence internationale ; affecter à 

cette dépense la taxe intérieure sur la 

consommation finale d'électricité ; enfin, 

la récupération des quotas auprès des 

industriels qui ont réduit leur activité de 

plus de 25 % depuis 2007. 

 

Pourquoi ajouter cette mesure ? 

Certains abusent du système ? 

 

Certaines entreprises y trouvent un effet 

d'aubaine : elles réduisent fortement 

leur activité, donc leurs émissions de 

CO2, mais continuent à recevoir le 

même volume de quotas gratuits, 

qu'elles revendent sur le marché. On 

parle de centaines de milliers de quotas 

à 15 euros l'unité ! Pour certaines 

entreprises, la vente des quotas de CO2 

représente 10 % ou 15 % de leur chiffre 

d'affaires. 

Le dispositif ne doit pas avantager les 

entreprises qui réduisent leur activité. Il 

faut éviter que le système des quotas 

encourage les délocalisations. Cet 

amendement empêchera de 

récompenser des entreprises comme la 

raffinerie Total de Dunkerque, qui 

transfère ses activités en Arabie 

saoudite, délocalisant ses émissions de 

CO2 sans s'encombrer de contraintes 

environnementales mais sans perdre ses 

précieux quotas de CO2... 

 

La Commission européenne refuse 

que les Etats changent ainsi les 

règles du jeu. Comment espérez-

vous la convaincre ? 

 

L'Europe laisse à chaque pays le soin de 

répartir son enveloppe de quotas. La 

sous-dotation des nouveaux entrants est 

donc un problème national, et non 

communautaire. Par ailleurs, la 

Commission a laissé la possibilité aux 

pays de rendre payants une petite partie 

des quotas dès 2008, même si la France 

avait décidé de ne pas le faire. On ne fait 

qu'anticiper ce qui deviendra la règle en 

2013. Ces mesures respectent l'esprit du 

marché carbone. La Commission ne peut 

pas s'y opposer. 

 

Craignez-vous de rendre les 

industriels français furieux ? 

 

Nous avons déjà eu l'occasion d'étudier 

ces propositions avec les représentants 

du patronat. Bien sûr que les industriels 

y sont extrêmement défavorables. Mais 

c'est indispensable. 

 
Propos recueillis par Grégoire Allix 

  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


